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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Professions medicales
Question écrite n° 38949

Texte de la question

M Jean Gougy attire l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre de l'education nationale, charge de
la recherche et de l'enseignement superieur, sur le fait que la formation tant initiale que permanente des
medecins thermaux a recemment beneficie d'indiscutables progres, a la suite du travail et de l'action de
nombreux partenaires, avec la proposition de creation dans les unites d'enseignement et de recherches
medicales d'un diplome de capacite, se substituant aux anciennes attestations d'etudes complementaires, par la
reconnaissance de la competence en medecine thermale par l'Ordre national des medecins, et encore par la
creation de structures, tant nationales que regionales, de formation permanente des medecins hydrologistes.
Ces acquis ne doivent, cependant, pas occulter la permanence d'une insuffisance de formation initiale au
thermalisme et au climatisme dans le curriculum des etudes medicales, malgre la mise en place, lors d'une
recente reforme, d'un certificat de synthese clinique et therapeutique. Il lui demande quelles mesures il envisage
pour remedier a cette situation et ameliorer la formation des medecins thermaux.
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